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Procès-verbal de Constat  

25 janvier 2024 
CHERVEIX CUBAS 

Requérant : Commune de CHERVEIX-CUBAS 

Réalisé par Me Cindy LANZERAY 

Commissaire de Justice  
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PROCES VERBAL DE CONSTAT 
 

 

 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE 

 

ET LE VINGT CINQ JANVIER 

 

 
A LA REQUETE DE : 
 
Commune de CHERVEIX CUBAS, collectivité territoriale immatriculée sous le 
numéro 212 401 202 sis Mairie de Cherveix-Cubas 391 route des Ecoles 24390 
CHERVIEX CUBAS agissant poursuites et diligences de son Maire en exercice 
Monsieur Jean Marie QUEYROI 
 
 
Elisant domicile en mon étude. 
 

 
 
 
 
 

S E L A R L  B L G  H U I S S I E R S  2 4  
Commissaire de Justice  

 Cindy LANZERAY  

Compétence Département de la DORDOGNE-GIRONDE 
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QUI M’A ETE EXPOSE : 
 
Que dans le cadre de la procédure de reprise de concessions funéraires en état d’abandon, des 
courriers ont été adressés aux propriétaires identifiés des concessions concernées et des panneaux de 
demande de prise de contact ont été apposés sur les tombes concernées depuis février 2020, ainsi 
qu’un avis affiché à la porte des cimetières de Cherveix et Cubas, et à la mairie de Cherveix Cubas. 

 
Qu’un procès-verbal de constat par acte du ministère de Maitre Georges GARCIA a été dressé en date 
du 5 février 2020 des tombes abandonnées 

 
Que conformément à la législation, la commune est contrainte d’attendre un délai de 3 ans à partir du 
constat d’abandon pour reprendre une concession pour abandon. 

 
Que ce délai étant expiré, la requérante souhaite faire constater par Commissaire de Justice l’état 
actuel des concessions antérieurement constatées et non reprises. 

 
Qu’elle me requière à cet effet, 
 
 
 
 

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je, Cindy LANZERAY, Commissaire de Justice au sein de la SELARL BLG HUISSIERS 24 à la 
Résidence de TERRASSON (24120) ZAES du Moulin Rouge et son bureau secondaire 14 avenue du 
Général Leclerc 24800 THIVIERS soussignée, me suis transportée ce jour 25 janvier 2024  à 14H00 sis 
Cimetière de Cherveix et Cimetière de Cubas où là étant, j’ai procédé aux constatations suivantes : 
 
Les constatations ont été réalisées selon plans ci- annexés pour chaque cimetière par numérotation des 
tombes. 

 
Les constatations portent sur les concessions constatées en état d’abandon selon procès-verbal de 
constat du 5 février 2020. 

 
1. CIMETIERE DE CHERVEIX 

 
Je constate qu’il demeure sur place les panneaux apposés dans le cadre de la récupération des tombes 
abandonnées devant chaques tombes constatées au préalable 
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Il est intégré ci-dessous les plans sur lequels figurent les tombes visées par la procédure d’abandon de 
sépulture. 
 
Il est procédé à une vérification complète des tombes mentionnées sur le plan. 
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Attention- erreur sur le plan la G-302 est la G-304 (entre G-303 et G-305) 
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Je constate que toutes les tombes mentionnées ci-dessous sont dans un état identique aux 
constatations préalables : aucun entretien, sépultures cassés, illisible pour certaines, aucun élement 
justifiant d’un entretien quelconque 
 

 
Les concessions suivantes peuvent être déclarées abandonnées et reprises par la Commune  

Tombe A20 

Tombe A19 

Tombe A14 

Tombe A10 

Tombe A02 

 

Tombe B01 

 

Tombe C08 

Tombe C04 

 

Tombe D504 

 

Tombe D603 

Tombe D605 

Tombe D604 

Tombe D506 

Tombe D505 

Tombe D511 

 

Tombe E610 

Tombe E505 

Tombe E406 

Tombe E405 

Tombe E306 

Tombe E303 

Tombe E309 

Tombe E209 

Tombe E312 

Tombe E104 

 
Tombe F302 

Tombe F303 

Tombe F208 

Tombe F210 

Tombe F110 

Tombe F111 

 

Tombe G609 

Tombe G408 

Tombe G302 

Tombe G306 

Tombe G504 
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Tombe G508 

 
 

 

 
Je constate un changement notable sur la sépulture F206 : la plaque nominative est neuve. Cette sépulture ne 
semble pas abandonnée, je ne peux constater sa reprise par la commune 
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2. CIMETIERE DE CUBAS 
 
Je constate qu’il demeure sur place les panneaux apposés dans le cadre de la récupération des tombes 
abandonnées devant chaques tombes constatées au préalable 
 
Il est intégré ci-dessous les plans sur lequels figurent les tombes visées par la procédure d’abandon de 
sépulture. 
 
Il est procédé à une vérification complète des tombes mentionnées sur le plan. 
 
 

 
 
 
 

Je constate que toutes les tombes mentionnées ci-dessous sont dans un état identique aux 
constatations préalables : aucun entretien, sépultures cassés, illisible pour certaines, aucun élement 
justifiant d’un entretien quelconque 
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Les concessions suivantes peuvent être déclarées abandonnées et reprises 
par la Commune  

 

Tombe A15 

 

Tombe B08 

Tombe B09 

Tombe B10 

Tombe B11 

 

Tombe C03 

 

Tombe D01 

 

Tombe E02 

Tombe E06 

 

Tombe F04 

 

Tombe H06 

 

Tombe K08 

 
 

 
Mes constatations étant terminées, je me suis retirée. 
 
ET DE TOUT CE QUE DESSUS J’AI DRESSE LE PRESENT PROCES VERBAL DE 
CONSTAT POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 
 
 
Cout de l’acte : Trois cent cinquante euros 
 
Le présent acte comporte 13 pages. 
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      Maitre Cindy LANZERAY 


